
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_089

FINANCES
NOS QUARTIERS D'ÉTÉ 2025

PROPOSITION DE SOUTIEN FINANCIER AU CENTRE SOCIAL SALENGRO ET AU
CLUB LÉO LAGRANGE

Autorisation - Approbation

***

Mise en place il y a 35 ans par la région, l’opération “Nos Quartiers d’Été” permet
d’accompagner des dynamiques collectives et participatives sur le territoire. Ils
reposent sur des partenariats inter-associatifs et des actions inter-quartiers voire
inter-territoires. 

Après 3 ans sous le thème « Nos quartiers préparent les Jeux », c’est le thème
« Histoire des quartiers, histoire de la région » qui a été choisi pour les éditions
2025  et  2026.  Cette  ligne  directrice  permettra  de  sensibiliser  les  habitants  à
l’histoire de leur quartier afin qu’ils s’approprient et s’investissent davantage dans
la vie de leur commune. Ceci grâce à la mise en place de temps forts tels que :
cinéma  en  plein  air,  bal  musette  avec  artistes  locaux  ou  encore  des  ateliers
intergénérationnels.

Le financement des NQE 2025 est partagé entre la Région (via une subvention
sollicitée de  12  000€)  à  50 %,  la  Ville  à  hauteur  de  30 % (soit  7  000€)  et  les
structures participantes à hauteur de 20 % (soit 5 000€).

Dans ce cadre, la ville, porteuse du projet sur le territoire, reversera les sommes
suivantes aux partenaires selon un conventionnement rappelant les objectifs et
programmations : 

 7 728€ pour le Club Léo Lagrange ⇒

Part Région Part Ville Part structure

4 830,00 € 2 898,00 € 1 932,00 €

 11 472€ pour le Centre Social Salengro⇒

Part Région Part Ville Part structure

7 170,00 € 4 302,00 € 2 868,00 €

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions 

• D’autoriser le versement, en temps utile, de ces subventions aux
porteurs de projets concernés 



ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















